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suppléants : 
Secrétaire de séance : Mme L. JOST
Sous la présidence de : M. B. BRUMBTER

PRESENTS : Mmes J. LEONHART (Bischholtz); L. JOST (Bosselshausen) ; MM. A. JANUS, P. MICHEL (Bouxwiller); D. ETTER (Buswiller); D. BASTIAN, D. CHOPAT (Dossenheim/Zinsel); Mme Y. BRONNER, MM. H. DANNER, P. FALCK (Ingwiller); P. DIETLER (Kirrwiller); M. GANGLOFF (Menchhoffen); R. SCHMITT (Mulhausen); J.L. BORNI, M. LAMBERT (Neuwiller-lès-Saverne); M. MORTZ (Niedersoultzbach); P. BERGMANN, H. STEGNER (Obermodern-Zutzendorf); R. MULLER (Obersoultzbach); E. MAHLER (Ringendorf); B. KRIEGER (Schalkendorf); B. BRUMBTER (Schillersdorf) + 1 pouvoir ; R. KOENIG (Uttwiller); J.J. RICHERT (Weinbourg); R. KISTER (Weiterswiller).

EXCUSEE : Mme D. BUCHI (Bouxwiller) - pouvoir à M. B. BRUMBTER -
Assistaient également : M. P. MARMILLOD, Conseiller Général du Canton de Bouxwiller ; M. F. MEYER (Maison du C.G. 67 de Saverne) ; M. H. HERTZOG, D.G.S., Mme S. WEHRUNG, Coordinatrice Enfance/Jeunesse, Mlle J. GIRARD, Agent de Développement, Mme V. BEYER, Secrétaire de la Communauté de Communes

I.
Approbation du Procès-verbal de la séance du 10/04/08

Le P.V. de la séance du 10/04/08 est adopté à l’unanimité

II.
Constitution des commissions permanentes
Commission « Aménagement de l’espace et politique de développement local et durable »

 3 groupes de travail placés sous la responsabilité de Mme D. BUCHI :

· Habitat et patrimoine bâti ancien : MM. D. BASTIAN, J.L. BORNI, M. LAMBERT, Mme J. LEONHART et M. P. MICHEL
· Contrat de Territoire et programmes annuels de développement avec C.G. 67 : M. D. BASTIAN, Mme Y. BRONNER, MM. B. KRIEGER, P. MICHEL et R. SCHMITT
· Suivi du SCOT et des documents d’urbanisme : MM. D. BASTIAN, B. BRUMBTER, Mme D. BUCHI, MM. D. CHOPAT, H. DANNER, P. DIETLER, P. FALCK, R. KOENIG, B. KRIEGER, E. MAHLER, P. MICHEL, R. MULLER et H. STEGNER
Commission « Développement économique »

4 groupes de travail placés sous la responsabilité de M. H. DANNER
· Parcs intercommunaux d’activités : MM. D. CHOPAT, P. FALCK, M. GANGLOFF, E. MAHLER, P. MICHEL et R. MULLER
· Commerce et artisanat : MM. P. DIETLER, P. FALCK, E. MAHLER et P. MICHEL
· Suivi des travaux du Pays : M. D. BASTIAN, Mme Y. BRONNER, MM. B. BRUMBTER, P. DIETLER et P. MICHEL
· Schéma intercommunal des circulations douces : MM. D. CHOPAT, A. JANUS, Mme L. JOST et M. E. MAHLER
Commission « Animation, vie associative et protection de l’environnement » 

4 groupes de travail placés sous la responsabilité de M. E. MAHLER
· Jeunesse : MM. P. BERGMANN, A. JANUS, R. KISTER et M. MORTZ
· Banque de matériel : MM. D. CHOPAT, D. ETTER, R. MULLER et R. SCHMITT
· Piscines : M. J.L. BORNI, Mme Y. BRONNER, P. MICHEL et J.J. RICHERT
· Sauvegarde des vergers traditionnels : M. M. LAMBERT, Mme J. LEONHART, MM. R. KISTER, M. MORTZ et H. STEGNER
Commission « Promotion du Pays de Hanau » 





2 groupes de travail placés sous la responsabilité de M. D. CHOPAT
· Information, communication, culture et T.I.C. : MM. P. DIETLER, A. JANUS, E. MAHLER et P. MICHEL
· Tourisme : MM. D. BASTIAN, A. JANUS, Mmes L. JOST, J. LEONHART et M. P. MICHEL
Commission « Finances et services facturés »
3 groupes de travail placés sous la responsabilité de M. J.L. BORNI
· Finances : MM. P. FALCK, M. GANGLOFF, R. KISTER, M. LAMBERT, E. MAHLER, P. MICHEL, R. MULLER et R. SCHMITT
· Ecole intercommunale de Musique : MM. D. CHOPAT, P. FALCK, Mme L. JOST et M. J.J. RICHERT
· Ordures ménagères : MM. D. BASTIAN, Mme Y. BRONNER, MM. P. DIETLER, B. KRIEGER, E. MAHLER, P. MICHEL et H. STEGNER
Groupes de travail hors Commission :
3 groupes de travail placés sous la responsabilité de M. B. BRUMBTER
· Eclairage public : MM. D. BASTIAN, J.L. BORNI, Mme D. BUCHI, M. D. ETTER, Mme L. JOST, MM. R. KISTER, E. MAHLER, P. MICHEL, J.J. RICHERT, R. SCHMITT et H. STEGNER
· Espaces cinéraires : M. D. BASTIAN, P. MICHEL, M. MORTZ, R. MULLER et H. STEGNER
· Petite Enfance et périscolaire : M. D. BASTIAN, P. BERGMANN, Mme Y. BRONNER, MM. E. MAHLER et P. MICHEL
III.
Délibérations

Délibération n° 1 : Désignation des délégués de la Communauté de Communes au Comité syndical du Syndicat Mixte du S.C.O.T. de la Région de Saverne
Rapporteur : M. B. BRUMBTER
Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée des délégués.
VU les statuts du Syndicat Mixte du S.C.O.T. de la Région de Saverne,

Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature des intéressés, décide à l’unanimité  de DESIGNER comme délégués de la Communauté de Communes du Pays de Hanau au comité syndical du Syndicat Mixte du S.C.O.T. de la Région de Saverne :
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Délibération n° 2 : Désignation des représentants de la Communauté de Communes au Bureau exécutif de l’Association Intercommunale du Pays de Hanau
Rapporteur : M. B. BRUMBTER

Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée des représentants.
VU l’article 8.2 des statuts de l’A.I.P.H.,

VU la délibération n°8 du 21/02/08 dénonçant la convention signée le 16/12/04 entre la Communauté de Communes qui cessera de s’appliquer au plus tard le 31/08/08,
Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature des intéressés, décide à l’unanimité : 
* de DESIGNER MM. B. BRUMBTER et E. MAHLER comme représentants de la Communauté de Communes du Pays de Hanau au Bureau exécutif de l’Association Intercommunale du Pays de Hanau
* de PRECISER que cette désignation prendra fin au plus tard le 31/08/08 
Délibération n° 3 : Désignation des représentants de la Communauté de Communes à l’Assemblée Générale et au Conseil d’Administration de l’Association du Pays de Saverne, Plaine et Plateau 

Rapporteur : M. B. BRUMBTER
Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée des représentants.
VU les statuts de l’Association du Pays de Saverne, Plaine et Plateau,
Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature des intéressés, décide à l’unanimité de DESIGNER comme représentants de la Communauté de Communes du Pays de Hanau à l’Association du Pays de Saverne, Plaine et Plateau
· à l’A.G. : M. D. BASTIAN, Mme Y. BRONNER, MM. B. BRUMBTER, H. DANNER, P. DIETLER et P. MICHEL

· au C.A. : MM. B. BRUMBTER, H. DANNER et P. MICHEL comme titulaires et Mme Y. BRONNER ainsi que MM. D. BASTIAN et P. DIETLER comme suppléants

Délibération n° 4 : Désignation des représentants de la Communauté de Communes au Conseil d’Administration de l’Association pour la Promotion Economique de la Région de Saverne (A.P.E.R.S.) 

Rapporteur : M. B. BRUMBTER
Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée des représentants.
VU les statuts de l’Association pour la Promotion Economique de la Région de Saverne, 
Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature des intéressés, décide à l’unanimité de DESIGNER comme représentants de la Communauté de Communes du Pays de Hanau au C.A. de l’Association pour la Promotion Economique de la Région de Saverne 
· MM. H. DANNER, E. MAHLER et P. MICHEL comme titulaires
· MM. D. BASTIAN, D. CHOPAT et P. FALCK comme suppléants
Délibération n° 5 : Désignation des représentants de la Communauté de Communes au Conseil d’Administration de la Maison de l’Emploi et de la Formation de Saverne  

Rapporteur : M. B. BRUMBTER
Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée des représentants.
VU les statuts de la Maison de l’Emploi et de la Formation de Saverne, 
Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature des intéressés, décide à l’unanimité de DESIGNER comme représentants de la Communauté de Communes du Pays de Hanau au Conseil d’Administration de la Maison de l’Emploi et de la Formation de Saverne  
· Mme L. JOST comme titulaire
· Mme Y. BRONNER comme suppléant
Délibération n° 6 : Désignation des représentants de la Communauté de Communes à l’Assemblée Générale et au Conseil d’Administration de la Mission Locale du Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Rapporteur : M. B. BRUMBTER
Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée des représentants.
VU les statuts de la Mission Locale du Pays de Saverne Plaine et Plateau,

Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature des intéressés, décide à l’unanimité de DESIGNER comme représentants de la Communauté de Communes du Pays de Hanau à la Mission Locale du Pays de Saverne Plaine et Plateau
· à l’A.G. : Mmes L. JOST et Y. BRONNER

· au C.A. : Mme L. JOST comme titulaire et  Mme  Y. BRONNER comme suppléant

Délibération n° 7 : Désignation des représentants de la Communauté de Communes au Conseil d’Administration de l’Office de Tourisme du Pays de Hanau et du Val de Moder 

Rapporteur : M. B. BRUMBTER
Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée des représentants.
VU les statuts de l’Office de Tourisme du Pays de Hanau et du Val de Moder,

Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature des intéressés, décide à l’unanimité de DESIGNER MM. D. BASTIAN et A. JANUS et Mmes L. JOST et J. LEONHART comme représentants de la Communauté de Communes du Pays de Hanau au Conseil d’Administration exécutif de l’Office de Tourisme du Pays de Hanau et du Val de Moder
Délibération n° 8 : Désignation du représentant de la Communauté de Communes à l’Assemblée Générale de la Plateforme d’Initiative Locale de Saverne
Rapporteur : M. B. BRUMBTER
Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée son représentant.
VU les statuts de la Plateforme d’Initiative Locale de Saverne,

Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature des intéressés, décide à l’unanimité de DESIGNER M. P. DIETLER comme représentant de la Communauté de Communes du Pays de Hanau à l’Assemblée Générale de la Plateforme d’Initiative Locale de Saverne
Délibération n° 9 : Désignation du représentant de la Communauté de Communes au Groupement d’Intérêt Public relatif au Fonds de Solidarité pour le Logement du Bas-Rhin 

Rapporteur : M. B. BRUMBTER

Le Conseil décide à l’unanimité de procéder à la désignation à main levée son représentant.
VU les statuts du Groupement d’Intérêt Public relatif au Fonds de Solidarité pour le Logement du Bas-Rhin,

Le Conseil après en avoir délibéré et après candidature de l’intéressée, décide à l’unanimité de DESIGNER Mme D. BUCHI comme représentant de la Communauté de Communes du Pays de Hanau Groupement d’Intérêt Public relatif au Fonds de Solidarité pour le Logement du Bas-Rhin
Délibération n° 10 : Avenant à la convention d’O.P.A.H.   Rapporteur : M. J.L. BORNI  
VU la délibération n°1 du Conseil communautaire du 12/02/04 décidant la mise en oeuvre d’une O.P.A.H. sur le Pays de HANAU,

VU la convention signée le 09/07/04 avec l’Etat, l’A.N.A.H. et le Conseil Régional pour la mise en œuvre à compter du 01/07/04 d’une O.P.A.H. sur trois ans, soit jusqu’au 30/06/07,
VU l’avenant, signé le 01/07/07, de prolongation d’un an, soit jusqu’au 30/06/08, de l’O.P.A.H.,

VU la demande du Conseil Général,
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
d’AUTORISER le Président ou son représentant à signer un nouvel avenant à la convention d’OP.A.H. dans lequel, pour l’année 2008, les aides de l’A.N.A.H. pour les propriétaires bailleurs passent de 35 % à 30 %.
Délibération n° 11 : Demande de subvention à l’ADEME et au Conseil Régional d’Alsace pour les travaux d’installation d’une moquette solaire pour le chauffage de l’eau des bassins et de capteurs solaires vitrés pour l’E.C.S. à Hanautic      Rapporteur : M. E. MAHLER
VU la délibération n° 6 du 13/09/07,

VU le marché de maîtrise d’œuvre signé le 26/11/07 avec THERM ELEC Ingénierie et le marché de travaux signé le 15/04/08 avec l’entreprise SNC Climatisation,

VU le programme « énergivie » pour les énergies renouvelables initié par l’ADEME et la Région Alsace,
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
* de SOLLICITER de l’ADEME et de la Région Alsace une subvention pour les travaux d’installation à Hanautic d’une moquette solaire pour le chauffage de l’eau des bassins et de capteurs solaires vitrés pour l’E.C.S. 

* de PRECISER que le plan de financement prévisionnel de cet investissement est le suivant :

· Dépenses : 122 000,00 € H.T.

· Maîtrise d’œuvre :    
      
    8 228,48 €

· Travaux :


111 800,00 €

· Divers (annonces, etc.) :            1 971,52 €

· Recettes : 122 000,00 € 

· ADEME : 


  
15,00 %   soit    18 300,00

· Région Alsace : 

  
30,00 %   soit    36 600,00

· Conseil Général (Contrat de Ter.) :
27,50 %   soit    33 550,00

· Communauté de Communes : 
27,50 %   soit    33 550,00

-----------
---------------


Total





100,00 %
122 000,00

Délibération n° 12 : Mise en œuvre d’une opération de promotion du compostage individuel chez les particuliers
Rapporteur : M. J.L. BORNI
VU les compétences de la Communauté de Communes, notamment dans le domaine de la « mise en place d’actions de sensibilisation et d’éducation à l’environnement d’intérêt communautaire, c’est-à-dire concernant les habitants d’au moins 2 communes membres de la Communauté de Communes »,
VU la délibération n°5C en date du 31/01/08 du Comité Directeur du SMITOM de Haguenau – Saverne,
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
* de MENER auprès des habitants de la Communauté de Communes une opération de promotion du compostage individuel
* de PRECISER que cette opération consiste 

· en l’achat, dans le cadre d’un marché à procédure adapté, de 100 composteurs de déchets verts (70 sans trappe et 30 avec trappe) et de leur revente, à un coût moindre, aux particuliers grâce aux subventions obtenues auprès de divers organismes et collectivité

· en l’organisation de 6 conférences-débat animées par l’Association Les Piverts sur le thème du compostage

* de PRECISER que la revente, aux particuliers, des composteurs se fait à 50 % du coût TTC d’acquisition

* d’ARRETER le plan de financement prévisionnel TTC (la TVA n’est pas récupérée) de l’opération suivant :

Achat et revente des composteurs
Dépenses : 7 250,00 €

Achat des composteurs : 7 250,00 €
Recettes : 7 250,00 €



Revente aux particuliers : 

3 625,00 €
50,00 %

SMITOM (15,50 x 100) : 

1 550,00 €
21,38 %

Conseil Général (25 % x 3 625) : 
   906,25 €
12,50 %


ADEME (20 % x 3 625) : 

   725,00 €
10,00 %

Communauté de Communes :
   443,75 €
  6,12 %

Organisation des conférences-débat

Dépenses : 930,00 €

Animation des 6 conférences (6 x 155) : 930,00 €
Recettes : 930,00 €



ADEME (35 % x 930) : 

   325,50 €
35,00 %

Conseil Général (25 % x 930) : 
   232,50 €
25,00 %


Communauté de Communes :
   372,00 €
40,00 %

* de SOLLICITER l’ADEME et le Conseil Général pour un subventionnement de l’opération selon le plan de financement indiqué ci-dessus
Délibération n° 13 : Création d’emplois
Rapporteur : M. B. BRUMBTER

Délibération n°13A : Création d’un emploi permanent d’Educateur Chef de Jeunes Enfants

VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU la réussite de l’examen professionnel d’une Educatrice de Jeunes Enfants de la Communauté de Communes et son avancement de grade possible au grade d’Educatrice chef de Jeunes Enfants,
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
* de CREER le 1er mai 2008, au tableau des effectifs de la Communauté de Communes, un poste d’Educatrice chef de Jeunes Enfants à temps complet  

* de PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget 2008.

Délibération n°13B : Création d’emplois saisonniers
VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU la délibération n°1 du 21 février 2008,
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
* de CREER le 31 mai 2008, pour une durée de 6 mois, les emplois saisonniers suivants : 

· 6 Educateurs des Activités Physiques et Sportives à temps complet (35/35°) recrutés dans le cadre de la convention de service signée avec le Club d’Activités des Maîtres-Nageurs-Sauveteur (C.A.M.N.S.) payés à l’Indice Majoré 339 du barème des traitements de la Fonction Publique Territoriale
· 4 Adjoints techniques de 2nde classe à temps complet (35/35°) payés au 1er échelon de ce grade
· 2 Adjoints Administratifs de 2nde classe, faisant fonction de caissière, à temps complet (35/35°) payés au 1er échelon de ce grade
* de PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget.

Délibération n°13C : Création d’un emploi occasionnel de Rédacteur

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
* de CREER, à compter de ce jour, pour une durée de 3 mois renouvelable une fois, un emploi occasionnel de rédacteur avec une durée hebdomadaire de service de 7 heures
* de PRECISER que la personne embauchée percevra une rémunération basée sur le 11ème échelon du grade de Rédacteur
* de PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget.

Délibération n° 14 : Accueil d’un stagiaire en DESS d’Aménagement du Territoire pour l’élaboration d’un Schéma intercommunal des circulations douces
Rapporteur : M. H. DANNER
VU les articles 9 et 10 de la Loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances,
VU l’article 1er du décret n° 2006-757 du 29 juin 2006 disposant que les sommes versées aux stagiaires ne donnent pas lieu à assujettissement aux cotisations et contributions de sécurité sociale, dans la limite de 12,5 % du plafond horaire de la Sécurité Sociale,

VU la convention de stage proposée par l’Université Rennes 2 – Haute Bretagne pour l’accueil du 05/05/08 au 31/10/08, à la Communauté de Communes du Pays de Hanau, de M. David ULBRICH, demeurant à Weiterswiller et étudiant en 2ème année de Master Aménagement et Collectivités Territoriales,

Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
* d’ACCUEILLIR, du 05/05/08 au 31/10/08, M. David ULBRICH, étudiant en 2ème année de Master Aménagement et Collectivités Territoriales à l’Université Rennes 2 – Haute Bretagne pour un stage ayant pour finalité l’élaboration d’un Schéma intercommunal des circulations douces dans le Pays de Hanau
* de PRECISER, 
· que le temps de présence hebdomadaire du stagiaire à la Communauté de Communes sera celui de la durée légale du travail soit 35 heures

· qu’une gratification mensuelle sera accordée au stagiaire correspondant au produit de 12,5 % du plafond horaire de la Sécurité sociale et du nombre d’heures de stages effectuées au cours du mois considéré
· que le stagiaire sera remboursé de ses frais de déplacement éventuels effectués avec son véhicule personnel entre le siège de la Communauté de Communes et les lieux où l’appelle son stage sur la base

· de la production d’un état récapitulatif trimestriel des kilomètres effectués visé par le D.G.S.

· du barème des indemnités kilométriques de la Fonction Publique Territoriale
Délibération n° 15 : Tarif de location des bureaux de permanence de la Maison de l’Intercommunalité

Rapporteur : M. J.L. BORNI

VU la proposition du Bureau en date du 16/04/08

Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité
* de LOUER à titre onéreux aux entreprises et à toutes personnes morales ayant un objet social lucratif le Bureau de permanence n°2 de la Maison de l’Intercommunalité
* de PRECISER que 
· les tarifs de location sont de 25 € pour la ½ journée et de 40 € pour la journée
· les plages horaires de location sont :

· matin : 8H00/12H00

· après-midi : 14H00/18H00

· journée : 8H00/18H00
* d’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les conventions de location
Délibération n° 16 : décision Modificative n°2 au B.P. 2008 Rapporteur : M. J.L. BORNI
Le Budget Primitif 2008 de la Communauté de Communes a été adopté le 21 février dernier alors que toutes les données permettant une ventilation correcte des crédits, tant au niveau du fonctionnement que de l’investissement n’étaient pas encore disponibles.

Il convient aujourd’hui, à l’occasion d’une deuxième Décision Modificative au B.P. 2008, d’y apporter quelques modifications.

Le Conseil, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’ADOPTER la Décision Modificative n° 2 au B.P. 2008 suivante :
Article
Fonct°
Libellé


Proposition de D.M.
Article
Fonct°
Libellé


Proposit° de D.M.



    
   Dépenses






    Recettes

BUDGET Principal
FONCTIONNEMENT

6068
833
Achat des composteurs (a)
7 300

7088
833
Vente des composteurs (a)
3 500

6228
824
Rémunération stagiaire (b)
2 400

6238
833
Conférences compostage (a)
1 000


022
01
Dépenses imprévues
           - 7 200







-------







-------







3 500







3 500
IV.
Délibérations

Compte-rendu par le Président des attributions exercées par délégation du Conseil : signatures de marchés à procédure adaptée

Lot A1 pour la construction de la Maison de l’Intercommunalité

VU la délibération n° 7 du 29/06/04 donnant délégation du Conseil au Président pour prendre, pour la durée de son mandat, toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée,

VU l’avis d’appel public à candidatures publié dans les D.N.A. le 28/12/06

Le Président rend compte de la signature le 17/12/07 avec la société TERTIA, rue de Bouxwiller à Strasbourg d’un marché, d’un montant de 64 469,20 € H.T., pour la fourniture et la pose du mobilier de la Maison de l’Intercommunalité et des services associatifs et socio économiques

Le Conseil en prend acte.
Travaux d’installation d’une moquette solaire pour le chauffage de l’eau des bassins et de capteurs solaires vitrés pour l’Eau Chaude Sanitaire à Hanautic

VU la délibération n° 7 du 10/04/08 donnant délégation du Conseil au Président pour prendre, pour la durée de son mandat, toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée,

VU l’avis d’appel public à candidatures publié dans les D.N.A. le 07/02/08,
Le Président rend compte de la signature le 15/04/08 avec l’entreprise S.N.C. Climatisation d’un marché, d’un montant de 111 800,00 € H.T., pour les travaux d’installation d’une moquette solaire pour le chauffage de l’eau des bassins et de capteurs solaires vitrés pour l’Eau Chaude Sanitaire à Hanautic
Le Conseil en prend acte.

Le présent Procès-Verbal des délibérations du Conseil Communautaire du 23/04/2008
comportant 16 points est signé par tous les Membres présents :


LEONHART J.




JOST L.




JANUS A..



MICHEL P.




ETTER D.



BASTIAN D.



CHOPAT D.




BRONNER Y.



DANNER H.

FALCK P.




DIETLER P.



GANGLOFF M.






SCHMITT R.




BORNI J.L.



LAMBERT M.


MORTZ M..




BERGMANN P.



STEGNER H.






MULLER R.




MAHLER E.



KRIEGER B.

BRUMBTER B.




KOENIG R.



RICHERT J.J.


KISTER R. 
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